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APPEL A PROJETS 2023 - 2027 

 

Mobilisation des bois par câble 

 

 

 

 
Fiche Intervention correspondante 73.06 - Infrastructures de défense, de prévention des risques 

forestiers, de mobilisation des bois et de mise en valeur de la 
forêt dans sa dimension multifonctionnelle 

Indicateurs de résultats  R.18 Investissements liés au secteur forestier : Somme des 

coûts totaux éligibles des opérations soutenues (i.e. FEADER, 

cofinancements nationaux et contributions privées) 

 
 
Description du dispositif 

Le développement de la desserte forestière et des autres techniques de mobilisation du bois 
conditionne l’accès à la ressource forestière régionale, permettant d’alimenter les entreprises locales 
de transformation du bois. 
 
En fonction de la destination du bois mobilisé, l’exploitation par câble contribue ainsi à du stockage de 
carbone par les produits finis (bois d’œuvre), à une substitution aux énergies fossiles non 
renouvelables (bois énergie) ou à l’approvisionnement d’autres filières (bois industrie). 
 
Les investissements réalisés pour faciliter la mobilisation du bois rejoignent ainsi les priorités 
régionales concernant la création de valeur ajoutée en zone rurale et l’équilibre entre les territoires, 
l’ambition d’une région à énergie positive et de structuration entre les filières. 
 
La pratique d’exploitation par câble vise à mobiliser la ressource en bois des forêts difficiles d’accès, 
tout en préservant la biodiversité et les sols par l’évitement de création d’infrastructures pérennes.  

Du fait de conditions d’exploitation plus difficiles, la mobilisation des bois en zones de fortes pentes y 
est souvent plus coûteuse que celle réalisée dans des forêts équipées et accessibles.  
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Ainsi, le dispositif a pour objectif d’encourager le recours au débardage par câble en minimisant le 
surcoût lié à ce type d’exploitation. 

 
Lignes de partage  

 
Le dispositif « Desserte » permet le financement d’opérations visant à créer et mettre aux normes des 
infrastructures permanentes au sein des massifs forestiers, utilisées notamment à des fins de 
mobilisation de bois par les entreprises d’exploitation forestière. Le présent dispositif « Mobilisation 
des bois par câble » est ainsi complémentaire car il vient soutenir la mobilisation de bois par 
l’installation temporaire de câbles aériens. Les deux dispositifs sont ainsi bien distincts du fait des 
dépenses éligibles prises en compte.  

 
Bénéficiaires éligibles / Bénéficiaires non éligibles  

 
Le bénéfice des aides est accordé aux titulaires de droits réels et personnels sur les immeubles sur 
lesquels sont exécutées les opérations, ou à leurs représentants légaux. Peuvent également bénéficier 
des aides les personnes morales de droit public ou leurs groupements, les associations syndicales 
(libres, autorisées ou constituées d’office ainsi que leurs unions ou fédérations), les structures de 
regroupement des investissements ne détenant pas de droit de propriété sur les immeubles en cause : 
 

- Propriétaires de forêts privées (sauf les établissements financiers, les banques, les assurances) 
ou leurs groupements, y compris lorsqu’ils interviennent comme maître d’ouvrage délégué 
pour la réalisation d’un projet collectif concernant la forêt de plusieurs propriétaires dont la 
leur, 

- Propriétaires de forêts publiques et/ou exploitant délégué par convention de mandat (Office 
National des Forêts). 

Les indivisions ne sont pas éligibles à ce dispositif. 

 
Conditions d’éligibilité du projet  

 
Les forêts doivent être gérées conformément à un document de gestion durable pendant toute la 
durée du projet : Plan Simple de Gestion (PSG), Règlement Type de Gestion (RTG), Code des Bonnes 
Pratiques Sylvicoles (CBPS), et aménagement forestier arrêté. Si le ou les documents de gestion 
durable ne sont plus valables à réception de la demande de solde, la subvention attribuée ne pourra 
être versée. Si un acompte a déjà été versé, en l’absence de DGD valable, celui-ci devra être restitué. 

Les projets d'investissements ne peuvent concerner que des forêts disposant d’une adhésion à un 

système de certification de la gestion durable des forêts.  

Les projets d'investissements doivent être précédés d'une évaluation de l'impact attendu sur 

l'environnement, en conformité avec le droit spécifique applicable à ce type d'investissement quand 

le projet est susceptible d'avoir des impacts négatifs sur l'environnement. 

Les projets d’investissement ne doivent pas concerner de vieilles forêts (cf. définition, l’intégralité du 

projet étant inéligible le cas échéant), selon les cartographies et connaissances existantes au moment 

du dépôt du dossier. 

 
 



Version CP du 14 février 2025 Page 3 

Eligibilité géographique 

 
Les projets doivent concerner des communes situées uniquement sur le territoire régional. 

 
Dépenses éligibles  

 

Le calcul des dépenses éligibles se base sur une option de coûts simplifiés. Il s’agit d’un montant 

forfaitaire prenant en compte les coûts d’exploitation par câble, la maîtrise d’œuvre et d’éventuels 

travaux d’aménagement (travaux connexes d’amélioration des accès en aval et des aires de travail). 

Ce montant forfaitaire est présenté en annexe.  

Les frais de maîtrise d’œuvre ne seront éligibles que si la structure assurant la mission est agréée 

(expert forestier, gestionnaire forestier, professionnel, ONF). 

Les dépenses éligibles sont plafonnées à 69 €/m3 de bois mobilisé : au sein de ce plafond, le coût des 

éventuels travaux d’aménagement est plafonné à 5 €/m3. 

 
Conditions de soutien (montants et taux d’aide, planchers, plafonds, etc.)  

 
Le taux de cofinancement du FEADER est fixé à 60 %. La participation du FEADER est calculée par 
rapport au montant des dépenses publiques admissibles. 
 
L'intensité de l'aide publique est de 40 % du montant HT de la dépense éligible. 

Le total des aides accordées à des projets en forêt domaniale pourra être plafonné à 20 % du montant 

d'aide global sollicité par l'ensemble des dossiers. 

Sélection des projets / principes de priorisation des dossiers  

 

Une note sera attribuée à chaque projet selon les critères définis, sur la base des informations 

transmises par le bénéficiaire dans sa demande d'aide. Un classement des dossiers sera effectué selon 

la note obtenue. 

Critères de sélection Modalités du critère Pondération 

1. Nature de la propriété forestière 
desservie par câble (en cas de mixité 
de propriété desservie, la propriété 
apportant la majorité du volume de 
bois est prise en référence) 

En forêt privée 200 

En forêt communale/syndicale 150 

En forêt domaniale 100 

2.Volume de bois mobilisé par 
l’exploitation par câble 

2 000 m3 de bois mobilisé ou plus 300 

De 1000 m3 à 1 999 m3 de bois 
mobilisé 

200 

Moins de 1 000 m3 100 

3.Essences mobilisées par le projet 

Au moins deux essences 
mobilisées dont le hêtre  

200 

Au moins deux essences 
mobilisées  

100 
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Une seule essence mobilisée  50 

 
Note minimale : 200 points 

Total maximum des points (informatif) : 700 points 

En cas d’ex aequo, si l’enveloppe disponible ne permet pas de retenir les projets ayant obtenu la même 
note, seront sélectionnés les projets qui ont obtenu la meilleure note sur le critère 2. Si la note pour 
ce critère est identique, seront étudiées les notes obtenues pour le critère 3. 
 
Si l’utilisation de ces critères se révèle insuffisante, les dossiers seront alors départagés par la date de 
dépôt, voire la date de dépôt des documents aboutissant à la complétude du dossier s’ils ont été 
déposés le même jour (les dossiers déposés et, le cas échéant, complétés les premiers seront 
sélectionnés en priorité). 

 
Paiement  

 
Le versement de la subvention peut faire l’objet d’au plus deux acomptes dont le montant cumulé ne 
pourra excéder 80% du montant prévisionnel de la subvention. Les tranches d'acomptes ne pourront 
pas être inférieures à 20 % du montant prévisionnel de la subvention et inférieures au plancher de 
dépenses éligibles défini pour le type d’Opération. 
Le nombre exact d’acompte sera précisé dans la décision juridique.  

 
Pérennité de l’opération 

 
L’installation des câbles aériens de mobilisation des bois est temporaire. Ainsi, les opérations financées 
via ce dispositif n’ont pas d’enjeu lié à la pérennité. 

 
Modalités de l’appel à projets  

 
Les dossiers doivent être déposés en ligne sur la plateforme dédiée : EuroPAC.  

Au moment du dépôt électronique, un récépissé automatique vous sera envoyé pour confirmer le 

dépôt sans promesse d’aide. 

Après vérification de la complétude du dossier, un accusé de réception de dossier précisant la date de 

début d’éligibilité des dépenses sans promesse d’aide est adressé au porteur de projet. 

Cet appel à projets couvre les dépenses engagées à partir de la date de la réception du dossier de 

demande.  

Les délais de réalisation seront indiqués dans la DJ le cas échéant.  

Les dossiers complets (complet = toutes les pièces administratives présentes dans le dossier, y compris 

les autorisations administratives et réglementaires : permis de construire, etc.) seront instruits et 

notés en fonction des critères présentés dans la grille de sélection puis classés par ordre décroissant 

de note et présentés par le service instructeur au comité de sélection des dossiers (Comité Régional 

de Programmation Interfonds).  

Les dossiers qui demeurent incomplets à l’issue du délai fixé par le service instructeur sont rejetés. 
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Les dossiers ayant obtenu un score supérieur ou égal à la note minimum sont aidés dans la limite de 

l'enveloppe FEADER et des cofinanceurs affectée à la période. Le cas échéant, du financement en top 

up (financement national sans contrepartie FEADER) pourra s’opérer. 

 
Les dossiers qui obtiendraient une note identique seront départagés en fonction de la note obtenue 

pour un ou plusieurs critères prioritaires (voir le paragraphe « sélection » ci-dessus). 

Les dossiers ayant obtenu un score inférieur à la note minimum sont rejetés. 

Définitions 
 

Aux fins du présent appel à projet, on entend par : 

* Vieille forêt : forêt "ancienne" (présence sur les cartes d'état-major du milieu du XVIII siècle qui 

correspond au minimum forestier de la forêt Française) caractérisé par la maturité de ses peuplements 

(présence de très gros bois vivant et de bois mort de grosse dimension) qui traduit un fonctionnement 

naturel ou l’empreinte humaine est non significative. Elle est dominée par les essences caractéristiques 

de fin de succession écologique forestière appelé "Dryades" (essences locales). 

Les vieilles forêts font l’objet d’une cartographie en Occitanie. L’actualisation des données 

géomatiques est réalisée une fois par an. L’accès à l’information est possible via le site www.picto-

occitanie.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.picto-occitanie.fr/
http://www.picto-occitanie.fr/
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Annexe : Présentation du montant forfaitaire 

Prestations de débardage par câble 

 En fonction du type de chantier 

  Plaine Montagne 

Type de câble Mât Mât Long 

Prix de base d'exploitation par câble (€/m3) 39 49 56 

Prix moyen d'exploitation par câble (€/m3) 43 54 62 

Prix maximal d'exploitation par câble (€/m3) 55 72 80 

Pourcentage de majoration maximal 41% 47% 43% 

        

Critères principaux influençant la productivité des chantiers câble et influence sur le prix 

Paramètres du chantier câble Valeur idéale 
Majoration du prix de base 

si : 
% de 

majoration 

Longueur moyenne des lignes 200 ≤ L ≤ 400 ml L < 200 ou L > 400 ml 20% 

Sens de débardage Montant 
Descendant 15% 

Plat 5% 

Volume total récolté ≥ 400 m3 < 400 m3 15% 

Volume unitaire moyen* ≥ 0,7 m3/tige < 0,7 m3/tige 25% 

IPC (m3/ml) ≥ 0,7 m3/ml < 0,7 m3/ml 25% 

Reprise de charge 

Ligne de câble la plus 
éloignée à 75 m ou - 

de la place de dépôt / 
accès grumier 

Ligne de câble la plus 
éloignée à + 75 m de la 
place de dépôt / accès 

grumier 

15% 

    

*Age à partir duquel Volume untiaire moyen ≥ 0,7 m3/tige   

Essence Contexte Plaine Contexte Montagne   

Douglas / Mélèze 30 40   

Autres résineux 35 45   

Feuillus 50 60   
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Prix des travaux connexes 

      

Catégorie de travaux Forfait Unité 

Câble 
Ancrage artificiel 875 €/ancrage 

Support artificiel 500 €/support 

Desserte 

Création d'une place de retournement de 450 m2 (= 
avec empierrement) 

13 140 €/u 

Création d'une place de dépôt / Aire de travail de 200 
m2 (non empierré) 

3400 €/u 

      

Prix de la maîtrise d'œuvre 

      

Frais de maîtrise 
d'œuvre  

10% du prix du chantier câble (Exploitation + Prix Annexes)  

 


